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OÙ VA L’AGGLOMÉRATION ANNÉCIENNE ? 
Les politiques de l’agglo. 
Les problèmes de l’agglo 

Les propositions des socialistes 
 

MERCREDI 14 DECEMBRE à 20h.30 
SALLE des CLARISSES (La Manufacture) à ANNECY  

REUNION  PUBLIQUE 
Animée par Dominique VOYNET,  

sénatrice, ancienne ministre de l’Environnement 
 

NON A LA CONFISCATION DU LAC,   SAUVONS LA LOI LITTORAL 
 

 LUNDI 21 NOVEMBRE à 20h30 
SALLE Pierre LAMY   ANNECY 

Organisée par Les Amis de la Terre 



CONSEIL MUNICIPAL d’ANNECY   
7 novembre 2005 

VIOLENCES URBAINES 
 

Ce conseil se tenait quelques jours après que des 
violences urbaines se soient produites à Annecy 
et dans la plupart des communes importantes de 
l’agglo.  
 
J. Excoffier a tenu à exprimer la position du 
groupe en début de séance (cf. déclaration en 
page 3). Le maire a répondu très sobrement. Le 
responsable du groupe ‘divers droite’ s’est livré à 
une attaque en règle en prônant le tout répressif et 
en montrant son ignorance complète du sujet. 

INTEGRATION DU CENTRE DE 
CULTURE SCIENTIFIQUE ET 

TECHNIQUE DE CRAN-GEVRIER DANS 
L’AGGLOMERATION  

 
 

Comme à l’agglo, les élus UMP (10) et 2 divers 
droite ont voté contre, à l’appel de B. Accoyer. 
J. Excoffier a dénoncé ce vote purement politicien 
– le premier de ce type depuis 1983 –  en 
déclarant que s’il s’était agi d’intégrer une piscine 
construite par Annecy-le-Vieux, cela n’aurait 
posé aucun problème.  
 

En réalité l’opposition de l’UMP vient de ce que 
la mairie de Cran-Gevrier est dirigée par les 
socialistes et qu’il s’agit d’un établissement 
culturel. La culture ce n’est pas la tasse de thé de 
M. Accoyer. Les UMP votant contre : Mmes 
Ballaloud, Marchand, Savignac, Radigon, 
MM. Croset, Banet, Roche, Servet, Mugnier, 
Fabbian, les divers droite : Mme Salette, M. 

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 
 

La municipalité a fait état d’une progression 
moindre des concours de l’Etat en 2006 (+ 2,3) 
qu’en 2005 (+ 2,8) et même à 2% avec 
l’application des mesures de 2004 remplaçant 
dans les calculs le potentiel fiscal par le potentiel 
financier. 
 
Les documents financiers fournis montrent que la 
ville est financièrement à l’aise. C’est en partant 
de ce constat que J. Excoffier s’est exprimé au 
nom du groupe (cf. p. 5-6). 
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AMENAGEMENTS AV. DE GENEVE 
 

L’extension de Carrefour et la nécessité d’un site 
propre pour les bus desservant le futur hôpital 
nécessite l’élargissement de la voie entre le rond 
point Bd du Fier et un rond-point à construire au 
débouché du viaduc sur le Fier. Cet élargissement 
est pris sur le trottoir et les platanes actuels… 
trottoir et plantations seront reconstitués.�

SYNDICALISME ET RESISTANCE 
 

La ville prend à sa charge 10% du coût de la 
rencontre organisée à Cran-Gevrier le 
12 novembre par les Unions syndicales CGT et 
CFDT sur le thème de l’engagement des militants 
syndicaux dans la Résistance. 

CRITERIUM DU DAUPHINE LIBERE  
 

La ville accueillera le départ de ce critérium les 
4 et 5 juin 2006 avec un prologue le 4 juin sur 
Annecy et Annecy-le-Vieux et le départ de la 

1ère étape le lundi 5 juin. On attend 
21 équipes (168 coureurs), 300 

accompagnateurs et 150 
journalistes.  
 
Coût pour la ville : 
100 000 �  de 

participation financière et 
mise à disposition des 
locaux, installations et 

 matériels nécessaires. 

FETE DU LAC 
 

Les recettes se sont montées à 700 000 � . Le 
groupe a demandé un bilan financier complet. 
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DISTRIBUTION COLLECTIVE DE 
CHALEUR DU QUARTIER NOVEL-TEPPES 

 

A l’occasion du débat sur un avenant à la 
convention actuelle, le groupe a demandé à ce 
que des solutions alternatives (géothermie…) 
soient étudiées pour l’avenir. Accord du maire 
pour une étude avant le renouvellement du contrat 
en 2009��

QUESTIONS DIVERSES 
 

�    C. Collomb est intervenu sur le logement et 
sur les conditions de travail à l’hôpital, suite au 
décès d’un bébé. Le maire a indiqué que la ville 
tiendrait ses engagements du contrat triennal en 
matière de locatif social, ce qui n’était pas le cas 
de toutes les communes. Sur l’hôpital, il a indiqué 
que les médecins se mobilisent pour diminuer le 
déficit cumulé sans toucher à la qualité des soins. 
L’hôpital a demandé à l’Agence régionale des 
crédits supplémentaires pour effacer le passif 
cumulé (7 M� ), financer le déménagement plus 
cher que prévu et établir le budget du nouvel 

Violences urbaines 
������  

Déclaration de J. Excoffier, au 
nom  du groupe de gauche, au 
CM d’Annecy du 7 novembre 
 
La flambée de violence dans 
les banlieues des grandes – et 
moins grandes – villes de 
France touche aujourd’hui 
Annecy. 
 
Toute violence est inaccepta-
ble et inexcusable. Mais dire 
cela ne résout rien. Il faut 
essayer de comprendre com-
ment on peut en arriver à cette 
situation. 
 
Au-delà de toutes les explica-
tions sociologiques, je crois 
que les fondements sont 
assez simples. 
Ces jeunes, qui se livrent à 
cette violence, sont en état de 
désespérance car ils ne se 
voient pas d’avenir. Leurs 
pères sont venus en France et 
ont exercé des métiers dont, il 

faut le reconnaître, personne 
ne voulait. 
Ces jeunes sont nés ici. Pas 
plus que nos enfants ils ne 
veulent exercer les métiers 
que leurs pères ont acceptés. 
Et ils constatent que leurs 
grands frères – même diplô-
més – ne trouvent ni travail, ni 
logement. Il faut le dire, il y a 
du racisme à l’embauche, du 
racisme dans le logement. 
Sortir d’un quartier stigmatisé, 
c’est être rejeté. Ces jeunes 
en ont conscience. 
Alors ce sont des proies faci-
les pour les trafiquants. 
 
 Ajoutons à ce constat, les 
restrictions de crédits aux 
associations, la suppression 
des emplois jeunes, la sup-
pression de la police de proxi-
mité, la volonté affirmée de ce 
gouvernement de régler la 
question par la seule répres-
sion. Ajoutons encore les 
provocations et les insultes du 
Ministre de l’intérieur et tout 

est prêt pour l’explosion. 
Il y a des mots qui peuvent 
mettre le feu et le Ministre de 
l’Intérieur en a usé et abusé 
dans la dernière période. 
 
 Mais les mots ne suffiront pas 
à éteindre l’incendie. L’apaise-
ment passera par la fermeté 
certes, mais aussi par la 
reconnaissance et le dialogue 
avec ces jeunes. 
Il faut agir, écouter les acteurs 
de terrain, les associations, 
les éducateurs, les ensei-
gnants, les élus, mobiliser les 
pères, donner à tous les 
moyens d’agir localement. 
 
 Il faut aussi agir pour le 
logement et l’emploi. C’est 
le fondement et c’est urgent. 
Il faut redonner à ces jeunes 
un avenir. A défaut toute 
notre société sera gangre-
née. 

établissement. 
 
�   T. Billet est intervenu suite au droit de 
réponse de la société Ceccon qui indique qu’elle 
a signé une convention avec le SILA le 12 août 
pour le financement de la cale sèche, alors que le 
président du SILA indiquait en septembre que 
rien n’était signé. Le maire a également fait part 
de sa surprise et a indiqué qu’il avait écrit au 
Préfet afin que l’application de la loi Littoral ne 
soit pas modifiée sur Annecy, rappelant qu’il y a 
déjà 80 ha constructibles autour du lac. 
 
�   T. Billet , relevant que l’eau d’Annecy est 
aussi bonne que celle de Thonon ou d’Evian, a 
proposé qu’au moins symboliquement, la ville 
‘embouteille’ son eau pour une campagne 
d’opinion. Pourquoi pas, a répondu le maire, qui 
transmettra à l’agglo, désormais compétente. 
Rappelons, la question avait été évoquée il y a 
une dizaine d’année, que l’eau venant du lac n’est 
pas considérée comme eau de source et ne peut 
être commercialisable. 
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Conseil municipal d’ANNECY 
Hôtel de Ville 
74000 ANNECY 
Monsieur Guillaume CERUTTI 
Directeur 
Direction générale de la Concurrence,  
de la consommation et de la Répression des fraudes 
59 Boulevard Vincent Auriol 
75013 PARIS 
 
Objet : Demande d’enquête administrative sur une possible entente relative aux marchés de VRD et de Gros œuvre du bâtiment  
au profit de l’entreprise CECCON sur le territoire de l’agglomération annécienne et du Syndicat intercommunal du lac 
d’ANNECY 
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 En matière de réchauffement climatique et dans la 
perspective annoncée de la fin du pétrole, on pourrait 
s’attendre à des initiatives fortes en matière de réduction des 
gaz à effet de serre et d’éducation aux actes quotidiens qui 
permettent à chacun d’entre nous de diminuer sa production 
de carbone. 
 
 Au contraire, la municipalité se réjouit de la construction de 
l’autoroute A 41 qui va accroître les déplacements 
automobiles entre ANNECY et GENEVE, sans prendre par 
ailleurs aucune mesure pour limiter l’impact que cela ne 
manquera pas d’avoir sur la flambée des prix de 
l’immobilier… Se loger à ANNECY est difficile : cela 
deviendra impossible, y compris pour des budgets moyens. 
 
 Derrière ces exemples se lit le désaccord politique 
profond entre la majorité municipale et notre projet. 
 
 Nous ne cessons de proposer à l’exécutif des mesures 
concrètes pour aller dans le sens d’un développement durable 
et socialement soutenable pour les annéciens. 
 
 La dernière en date de nos suggestions est la création par la 
ville d’un site Internet de covoiturage permettant de mettre 
en relation les offres et les demandes. Le projet est examiné 
par la communauté d’agglomération, nous veillerons à sa 
mise en œuvre concrète. 
 
 Nos capacités de financement et l’attachement des annéciens 
à leur cadre de vie et à sa protection, que l’on a vu s’exprimer 
avec force sur la question de l’abandon de la domanialité du 
lac et de la modification de la loi littoral par l’UMP, 
permettrait de donner à une politique de développement des 
énergies renouvelables et d’économie d’énergie, créatrice 
d’emplois locaux qualifiés, un essor facilement valorisable 
sur le plan touristique. 
 
 A quand un plan solaire pour tous les bâtiments publics ? On 
en reste à une opération pilote au parc des expositions alors 
que la planète est en surchauffe… Ce n’est ni à la hauteur de 
l’enjeu, ni à celle de la capacité d’innovation et d’engagement 
que nous autorise la richesse de la ville. 
 
 Logement, emploi, précarité, soutien aux associations … 
la ville a les moyens de faire mieux, mais en a-t-elle la 
volonté ? On peut en douter.  
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DEBAT    D’ORIENTATION    BUDGETAIRE 

Le débat d’orientation budgétaire du conseil municipal 
d’Annecy du 7 novembre a permis de mesurer combien 
l’écart entre la vision statique de l’actuelle majorité 
municipale et le projet du groupe de la gauche plurielle 
demeurait constant. 
 
 La ville est financièrement à l’aise. La politique conduite par 
la majorité municipale est pour peu de choses dans cette 
embellie. On pourrait en attendre une utilisation ambitieuse 
des ressources et la mise en avant de projets innovants et 
répondant aux attentes de nos concitoyens. 
Au lieu de cela, le catalogue des investissements programmés 
illustre que l’exécutif municipal ne prend pas en compte les 
enjeux de ce début de siècle. 
 
 UN PARADOXE  INSUPPORTABLE : alors que 
l’aisance financière de la ville est renforcée, 
l’augmentation des impôts locaux pèse essentiellement sur 
les plus défavorisés. 
La question de l’équité fiscale est fortement posée. Pour 
compenser la flambée de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères (TEOM), il avait été convenu de diminuer 
proportionnellement la taxe d’habitation. Chacun pourra 
constater que cette compensation n’a pas été la règle, ce qui 
se traduit par une augmentation de la pression fiscale. Mais, 
de surcroît, les ménages qui ne paient pas de taxe 
d’habitation, donc les plus modestes, ont supporté le 
doublement de la TEOM sans pour autant que des mesures 
compensatoires soient effectivement mises en œuvre, en 
particulier en direction des familles. Le groupe continue à 
réclamer une baisse des tarifs des restaurants scolaires et 
vérifiera que l’augmentation des aides aux familles de 
revenus modestes pour le départ des enfants en colonies de 
vacances ou en centres de loisirs soit effective et 
significative. Un minimum d’équité est à ce prix. 
 
 Les budgets des associations dans le rouge. Alors que 
depuis trois ans, le Gouvernement UMP-UDF rogne le 
budget de nombreuses associations et supprime les emplois-
jeunes, la ville continue à refuser toute augmentation des 
subventions  à la plupart des associations, ne serait-ce que 
pour compenser l’évolution des prix. Il ne faut pas s’étonner 
ensuite des difficultés rencontrées ici ou là. 
 
 Les crédits d’entretien du patrimoine municipal sont 
notoirement insuffisants, c’est une gestion à courte vue. 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
REUNION DES ELUS SOCIALISTES DE L’AGGLO d’ANNECY 

Samedi  5 novembre 2005 à Cran-Gevrier 

Il s’agissait de faire le point sur un certain 
nombre de sujets d’actualité. 
 

 1-Questions touchant au SILA, à 
la protection du lac… 
 
�� Domanialité du lac. Elle appartient à 

l’Etat, mais elle peut être transférée à une 
collectivité territoriale. Si P.Hérisson, 
président du SILA, n’a pas formellement 
demandé à l’Etat le transfert de la domanialité 
du lac au SILA, il l’a plusieurs fois évoqué et 
ne l’exclut pas, considérant que le SILA paie 
tous les équipements. C’est vrai sauf sur 
Annecy, ville qui n’a pas transféré au SILA  
ses équipements. 

 
Position des élus socialistes : 
a) La domanialité du lac doit rester de la 

compétence de l’Etat. Les socialistes se 
prononcent contre la décentralisation de la 
domanialité des grands lacs, biens trop 
précieux et sensibles pour les exposer aux 
velléités locales de développement. 

 

b) Annecy doit clarifier sa position sur le 
transfert des équipements. 
 
 Il faut savoir aussi que la FRAPNA Rhône-Alpes 
a déjà demandé au conseil régional de se 
substituer aux collectivités territoriales qui 
obtiendraient le transfert de la domanialité à leur 
profit. Ce droit de préemption de la région est 
prévu par la loi. 
 
 
�� Modifications de la loi Littoral et de 

la loi Montagne.  
 

Profitant des difficultés créées dans certaines 
communes par la superposition de 
l’application des deux lois, l’UMP a fait 
modifier la loi Montagne (et les trois sénateurs 
du département ont été très actifs). L’UMP et 
l’UDF ont voté pour, le PS contre. Il faut 
souligner que la loi montagne est moins 
contraignante que la loi littoral sur 

l’urbanisme, les paysages…  
 
Depuis, en réponse à une question de 
P. Hérisson, le ministre Perben répond - alors 
que le décret d’application n’est pas sorti – 
d’une manière très ambiguë qui laisse penser 
que sur Annecy, par exemple, la loi Littoral (et 
les protections qu’elle comporte) ne 
s’appliquerait plus, pour la plus grande joie des 
bétonneurs. Par là même, cette modification 
majeure légaliserait la construction des voies 
d’accès au tunnel projeté sous le Semnoz.  
 
En effet, les textes actuels ne permettent pas de 
voieries nouvelles dans la bande des 2 kms 
autour du lac. On comprend mieux 
l’acharnement de Hérisson sur ce dossier, on 
comprend moins bien la discrétion de 
B. Bosson qui est favorable au tunnel sous le 
Semnoz (qui nécessite la modification de la 
loi) et hostile à la modification de cette même 
loi sur Annecy (risque d’augmenter la 
constructibilité du terrain de l’hôpital, par 
exemple). 

 
 Position des élus socialistes : application 
stricte de la loi Littoral sur tout le pourtour 
du lac. 
 
 
��  Cale sèche.  
 

Personne n’est contre le principe d’une cale 
sèche, équipement public permettant 
l’entretien et la réparation des bateaux. Le 
problème est le financement du surcoût (1 M� ) 
pour la mettre aux dimensions du Libellule. 

 

Dans un droit de réponse à la Tribune des élus 
de gauche d’Annecy dans le bulletin 
municipal, M. Thierry CECCON, indique que 
« dès décembre 1999, la Compagnie des 
bateaux a proposé au SILA de 
surdimensionner l’ouvrage envisagé pour 
permettre l’accès du Libellule et s’est engagé 
à rembourser le surcoût correspondant. La 
convention, signée le 12 août 2005 entre le 
SILA et la Compagnie des bateaux, fixe dans 
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son article 4 la redevance d’occupation 
annuelle à 43 205 � , révisable et payable 
pendant 35 ans, montant déterminé en 
proportion du surdimensionnement de la cale 
sèche et représentant une participation d’un 
million d’euros en valeur actuelle ». 
 
Si M. Ceccon dit vrai à propos de la signature 
de la convention – et on ne voit pas pourquoi il 
mentirait – Hérisson a signé la convention sans 
en parler au SILA et sans l’accord du SILA, en 
toute illégalité !!! 
 

Position des élus socialistes : 
�   la cale sèche est une nécessité pour 

tous les bateaux 
�   la cale sèche doit rester un 

équipement public 
�   l’impact écologique doit être 

réellement pris en compte, ce qui suppose 
vraisemblablement un recul de l’équipement 
sur le rivage 

�   le financement doit être sécurisé et 
doit reposer sur les usagers ( on ne peut pas 
se contenter d’un remboursement en 35 ans) 

�   le financement du surcoût doit être 
directement et immédiatement pris en charge 
par la Compagnie des bateaux. 
 
 A noter que dans le débat à la région sur le 
contrat d’agglo, la fiche concernant la cale sèche 
et son financement a été retirée. 
    
 
 

2- VOIERIES D’AGGLO 
 
 Il n’a pas été possible de traiter de toutes les 
voieries. Nous y reviendrons dans une prochaine 
réunion. 
 
��  Tunnel sous le Semnoz.  

Ce devrait être un tunnel bi-tubes à péage avec 
deux fois deux 
voies (dont une 
de sécurité) 
interdit aux 
camions. Le 
coût du tunnel 
est estimé 

aujourd’hui à 175 M� , plus les accès (côté 
Seynod 60 M� , côté Sévrier ???).  
 

Enquête publique en 2007. 
 
Position des élus socialistes : 

�   La priorité doit aller aux transports 
en commun. L’Etat doit respecter ses 
engagements financiers du Contrat de Plan 
en ce qui concerne l’aménagement de la RN 
508 sud (Annecy Faverges) avec notamment 
la réalisation d’une voie en site propre pour 
les bus Annecy- St Jorioz Le Conseil général 
doit finaliser et mettre en œuvre un transport 
en commun sur le lac (navettes rapides). 

�   Après ces réalisations, il sera 
possible de dire si un tunnel est, ou non, 
nécessaire. En tout état de cause, la 
condition indispensable est celle d’une 
urbanisation maîtrisée des communes du 
bord du lac et d’une reconquête des berges 
du lac. C’est un préalable. 

 
�    A 41. Les élus PS prennent acte de la 

signature du contrat de concession. Ils attirent 
l’attention sur les conséquences de cette 
réalisation : 

-  risque d’augmentation de la pression 
foncière, du coût du logement et du coût 
de la vie en général, avec les répercussions 
sociales et économiques. Quelles mesures, 
quelles dispositions sont prises pour 
endiguer ces menaces ? 

-   risque d’augmentation du mitage du 
territoire, qui empêche toute possibilité de 
transports en commun et augmente les 
nuisances. 

 
-   le coût très élevé du péage (12,6 �  soit 82 

F/jour pour un AR) permettra-t-il aux 
frontaliers d’utiliser régulièrement l’A 
41 ? Cela reste à démontrer. Voir ce qui se 
passe dans la vallée d’Arve. 
 
  
 Réunions des socialistes de l’agglo : 

samedi 21 janvier à 9 h. 
 
  
      

    CR de J. Excoffier 
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Pour qu’Annecy-Agglo puisse vous informer, 
Pour nous aider à populariser nos idéaux de justice, de solidarité, de démocratie, 

Si vous le pouvez, souscrivez ou renouvelez votre abonnement 
15 euros minimum 

 
Chèque à l’ordre d’Annecy Pour Tous C.C.P. Grenoble 951 83 T 

Annecy Pour Tous - 61 route du Périmètre - 74000 ANNECY 

Pour rencontrer les élus socialistes du Groupe Annecy Pour Tous,  
téléphonez à la permanence au 04.50.09.68.83 - fax 04.50.09.68.75 

Siège : 8 rue Louis Armand - Zone Piétonne Novel Centre - ANNECY 
 mèl : jean_excoffier@yahoo.fr    
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